
 
 
 
 

 
 
 
DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON ARRONDISSEMENT DE   
  VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
 

COMMUNE DE CAPDENAC-GARE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2025 

 
Date de convocation : 30 septembre 2025 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 
Nombre de Conseillers en exercice : 27 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, en séance publique 
ordinaire, sous la présidence de Monsieur Stéphane BÉRARD, Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Stéphane BÉRARD, Maire, 
Mmes Pauline AMARI, Ghislaine CALVIGNAC, Marie-Josée MENU, Hélène 

SÉMÉTÉ, MM. Marc ARDRÉ, Bertrand CAVALERIE, Benoit PRADEL, Adjoints au 
Maire, 

MM. Fernand DÉLÉRIS, Joris VILLARDI, Conseillers Délégués, 
Mmes Hélène ALLEGUEDE, Martine HIRONDELLE, Karine MONCAYO, 

Georgette PINEL, Laurence TÉNÈS, M. David BEDEL. 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 

Mmes Julie FAU, Magalie PERY, Laury SALABERT, Karima SEMMOUDI, 
MM. Gautier BERTHET, Maguette DIENG, Sylvain COSTANTINI, Philippe 
DEBONS, Octave LOPES, Sammy SLIMAN, Lény VIDAL. 

Conformément à l’article L.2121-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Mmes Julie FAU, Magalie PERY, Karima SEMMOUDI, MM. Gautier 
BERTHET, Maguette DIENG, Octave LOPES ont donné respectivement pouvoir 
à M. Marc ARDRÉ, Mme Hélène SÉMÉTÉ, MM. Stéphane BÉRARD, Bertrand 
CAVALERIE, Joris VILLARDI, Benoit PRADEL. 

 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Martine HIRONDELLE 
SECRÉTAIRE AUXILIAIRE DE SÉANCE : Mme Cécile VILLETTE, DGS 
 
 
 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS POUR AFFICHAGE 
 
 



LISTE DES DÉLIBÉRATIONS ET DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2025

DOMAINE N° OBJET ÉTAT

Conseil Municipal INFO Présentation des agents nouvellement recrutés Le Conseil Municipal 
prend acte

Conseil Municipal 2025/120 Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 30 juin 2025 Adoptée

Grand-Figeac Mobilité INFO Information relative au Transport d’Intérêt Local (TIL) Le Conseil Municipal 
prend acte

Grand-Figeac 
Aménagement urbain INFO Information sur les travaux de la rénovation du quartier Albert Thomas Le Conseil Municipal 

prend acte

Grand-Figeac 
Aménagement urbain 2025/121 Attribution de compensation 2025 Adoptée

Grand-Figeac Habitat 2025/122 Étude pré-opérationnelle habitat du Grand-Figeac et propositions pour la mise en
œuvre de programmes en faveur de l’habitat sur la période 2026-2030 Adoptée

Habitat INFO Information relative à la décision de reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle

Le Conseil Municipal 
prend acte

Habitat 2025/123 Instauration de loyers pour la mise à la location de logements communaux Adoptée

Aménagement EEJ 2025/124 Acquisition de la parcelle AH 203 19 rue Émile Maruéjouls à l'indivision Ville-Leverrier-
Barna-Piron-Ammar à la suite de l'exercice du Droit de Préemption Urbain Adoptée

Economie Tourisme INFO Information sur la mise aux normes du restaurant de plein air La Guinguette Le Conseil Municipal 
prend acte

Sport 2025/125 Convention tripartite entre la Commune, le club de rugby CCAC et Monsieur Philippe 
Bessoles Adoptée

Solidarité 2025/126 Convention d’objectifs et de moyens entre la Commune et son CCAS Adoptée

Solidarité INFO Information relative à la collecte de la Banque Alimentaire Le Conseil Municipal 
prend acte

Solidarité INFO Information relative au soutien français math Le Conseil Municipal 
prend acte

Santé INFO Information relative à la semaine Bleue Le Conseil Municipal 
prend acte

Solidarité INFO Information relative aux portes ouvertes France Services Le Conseil Municipal 
prend acte

Santé 2025/127 Avenant n°4 au bail avec la SISA : installation du cabinet de kinésithérapie Adoptée

Santé INFO Information relative à l’opération prévention santé Octobre Rose Le Conseil Municipal 
prend acte

Santé INFO Information relative au lancement de la Mutuelle Communale Le Conseil Municipal 
prend acte

Finances budget Commune 2025/128 Tarifs 2025 de location du centre aéré Adoptée

Finances budget Commune 2025/129 Service public de l’eau : tarifs municipaux 2025 Adoptée

Finances budget Commune 2025/130 Service public d’assainissement : tarifs municipaux 2025 Adoptée

Finances budget Commune 2025/131 Budget de la Commune : Décision Modificative N°3 Adoptée

Finances budget Commune 2025/132 Budget principal de la Commune : Autorisations de Programme / Crédits de 
Paiement (APCP) 2025 Adoptée

Finances budget Commune 2025/133 Subvention supplémentaire à l’association Les Nuits & Les Jours de Querbes Adoptée

Finances budget Commune 2025/134 Défaut de paiement de l'assureur : prise en charge de la facture présentée par le 
garage Gazal Adoptée

Finances budget Commune 2025/135 Contrat d’exploitation du crématorium funérarium : avenant n°9 : changement de 
délégataire Adoptée

Eau & Assainissement 2025/136 Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau et de l’assainissement 
2024 – RPQS Adoptée

Assainissement 2025/137 Renouvellement de la convention de rejets avec l’établissement industriel ICPE : 
SARL Abattoir de Capdenac Adoptée

Développement durable 2025/138 SYDED : rapport d’activités 2024 Adoptée

Mémoire Patrimoine INFO Information relative au bilan des Journées Européennes du Patrimoine 2025 Le Conseil Municipal 
prend acte

Ressources Humaines 2025/139 Protection sociale complémentaire des agents Adoptée

Ressources Humaines 2025/140 Mise à jour du Règlement du Compte Épargne Temps (CET) Adoptée
Ressources Humaines 2025/141 Mise à jour du Règlement d'utilisation des véhicules de service Adoptée

Ressources Humaines 2025/142 Mise à jour du règlement des astreintes Adoptée

Vie citoyenne INFO Information relative au stand des élus du 11 octobre 2025 (9h-12h) Le Conseil Municipal 
prend acte

Vie citoyenne INFO Information relative à la cérémonie des nouveaux arrivants Le Conseil Municipal 
prend acte

Réseaux 2025/143 Convention de servitude entre la Commune et ENEDIS aux lieux-dits Le Pigeonnier et 
le Couderc sur les parcelles section B numéros 1240 – 1363 – 1366 Adoptée

Voirie 2025/144 Achat d'une bande de terrain issue des parcelles AE 306 et AE 207 appartenant aux 
SA SNCF Voyageurs, SA SCNF Réseaux et SA SNCF (RH IST) Adoptée



































 
 

CONVENTION TRIPARTITE 
COMMUNE / M. Philippe BESSOLES / CLUB DE RUGBY CCAC 

 

Convention relative à l’accès ponctuel au domaine privé de Monsieur Philippe BESSOLES 
propriétaire du terrain situé 24 Boulevard Pau Ramadier - 12700 Capdenac-Gare, attenant au 
stade municipal situé Rue Voltaire - 12700 Capdenac-Gare, pour la récupération de ballons 
dans le cadre de match ou d’entrainement de rugby. 

 

ENTRE : 

La Commune de Capdenac-Gare, représentée par son Maire, Stephane BERARD 
ci-après dénommée « la Commune », 

Monsieur Philippe BESSOLES, 
propriétaire du domaine privé situé au 24 Boulevard Pau Ramadier – 12700 Capdenac Gare, 
ci-après dénommé « le Propriétaire », 

Le Club de Rugby CCAC de Capdenac-Gare , représenté par son président, Monsieur Gaëtan HELIES, 
ci-après dénommé « le Club », 

Ensemble dénommés « les Parties ». 

 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Club est autorisé à 
pénétrer ponctuellement dans le domaine privé de Monsieur Philippe BESSOLES, uniquement afin 
de récupérer les ballons sortis du stade municipal de Capdenac Gare lors des entraînements ou des 
matches officiels. 
 

 
Article 2 – Conditions d’accès 
 

1. L’accès se fera via une porte fermée à clé, en prenant la précaution de reverrouiller après 
chaque passage.  

2. L’accès au domaine privé est strictement limité à la récupération des ballons égarés lors 
des activités sportives du Club 

3. Cet accès s’effectue à pied, par les représentants ou joueurs du Club. 



4. Chaque pénétration dans le domaine devra être effectuée avec précaution et respect des 
lieux, sans porter atteinte aux clôtures, plantations ou biens du Propriétaire. 

5. Le Club s’engage à prévenir tant que possible le Propriétaire avant toute pénétration dans 
son terrain. 
 

 
Article 3 – Responsabilités et assurances 
 

• Le Club s’engage à garantir Monsieur Philippe BESSOLES contre tout dommage causé à ses 
biens ou à sa personne du fait de ces accès. 

• Le Club déclare être assuré en responsabilité civile pour couvrir les risques liés à la présente 
convention. 

• La Commune veille à ce que le Club respecte strictement les engagements ci-dessus. La 
perte de la clé engagera le remplacement de la serrure à la charge du club, et ne pourra en 
aucun cas faire appel à l’astreinte mairie en cas de perte, ou d’oubli de cette clé d’accès.  
 

 
Article 4 – Gratuité de l’autorisation 
 
L’autorisation est accordée à titre gratuit, précaire et révocable, sans création d’aucun droit réel ni 
servitude au profit du Club ou de la Commune. 
 

 
Article 5 – Durée et résiliation 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 2 années à compter de sa signature. 
Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une des Parties, sous réserve d’un préavis écrit de 30 
jours notifié aux autres Parties. 
 

 
Article 6 – Règlement des litiges 
 
En cas de litige concernant l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
trouver une solution amiable. 
À défaut, la convention sera automatiquement annulée. 
 

 
Fait en trois exemplaires originaux à Capdenac Gare, le 10 octobre 2025 
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » : 
 
 
Le Maire de Capdenac Gare,    Le Propriétaire,             Le Président du Club CCAC, 
 
 
 
Stephane BÉRARD       Philippe BESSOLES             Gaëtan HELIES 
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BAIL 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle Madeleine Brès  

 

AVENANT N°4 
 
 

Il est convenu entre les soussignés : 
 

La Commune de CAPDENAC-GARE, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Stéphane 

BÉRARD, dûment habilité à cet effet par délibération n°2025/127 du Conseil Municipal en date du 6 

octobre 2025, 

Ci-après dénommée le BAILLEUR, 
 

Et la Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires « SISA MSP Madeleine Brès », dont le 

siège est fixé au 14 rue Carnot 12700 CAPDENAC-GARE, représentée par Madame Estelle VERDIER, 

seule gérante, dûment habilitée à cet effet, 

Ci-après dénommé le PRENEUR, 

Article 1 :  
 

L’article 1 – DÉSIGNATION est modifié comme suit : 
 

Article 1.1 (inchangé) 
Le BAILLEUR donne à bail au PRENEUR qui accepte, l'ensemble immobilier situé 14 rue Carnot 12700 
CAPDENAC-GARE, figurant au plan cadastral de la commune sous les références suivantes : section 
AH n° 375. 
La surface totale de cet ensemble immobilier est de 782 m2. 
La surface totale utile est 675 m2, se décomposant comme suit : 

• Surface utile privée :  481 m2 
• Surface utile commune : 194 m2 

Le PRENEUR déclare bien les connaître pour les avoir vus et visités, renonçant à élever aucune 
réclamation soit pour leur état, soit encore pour une erreur dans la désignation ci-dessus. 
 

Article 1.2 :  
Considérant le besoin de disposer de nouveaux espaces d’accueil pour permettre à des médecins de 
s’installer, il a été proposé de déplacer le cabinet de kinésithérapie dans un local annexe situé à 
proximité des locaux de la Maison de Santé. 
A compter du 3 novembre 2025, le BAILLEUR consent au PRENEUR qui accepte, l’extension du bail 
au local situé 2 place du 14 juillet 12700 CAPDENAC-GARE, figurant au plan cadastral de la commune 
sous les références suivantes : section AH n° 984, afin d’y installer le cabinet de kinésithérapie. 
La surface totale (SHON) de cet ensemble immobilier est de 93,3 m2. 
Le PRENEUR déclare bien les connaître pour les avoir vus et visités, renonçant à élever aucune 
réclamation. 
 

De convention expresse entre le Locataire principal et le Bailleur, l'Ensemble des locaux exclusivement 
affectés à la Maison de Santé Pluriprofessionnelle Madeleine Brès (MSP), est constitué dans la 
commune intention des parties :  
- du bâtiment siège de la MSP, 14 rue Carnot 
- du bâtiment annexe affecté au cabinet de kinésithérapie, 2 place du 14 juillet 
 
Article 2 :  
 

L’article 2 – DURÉE est modifié comme suit : 
 

Article 2.1 (inchangé) 
Le bail est consenti pour une durée de 20 années consécutives qui commence à courir à compter du 
1er avril 2022, jusqu’au 31 mars 2042. 
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Le PRENEUR pourra résilier le bail de façon anticipée à la condition expresse que le BAILLEUR soit 
prévenu de cette résiliation au moins douze mois à l'avance par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 

Article 2.2 :  
Pour le local, objet du présent avenant accueillant le cabinet de kinésithérapie, le bail est consenti pour 
la durée restant à courir jusqu’au 31 mars 2042. 
 
Article 3 :  
 

L’article 23 – LOYER est modifié comme suit : 
 

Article 23.1 Inchangé  
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer mensuel et principal de 3 685,06 € net, 
montant à acquitter par le PRENEUR dans l'hypothèse où l'ensemble des locaux concernés seraient 
occupés. Le loyer n’est pas assujetti à la TVA. 
 

De ce montant de loyer, sera retranchée la part des loyers correspondante aux surfaces non occupées 
calculées en prenant en compte les surfaces dédiées à l'usage privatif des locaux concernés auxquelles 
s'ajouteront la quotepart de locaux communs affectée à chacun d'eux. Le tableau joint en annexe aux 
présentes récapitule pour chaque local de la MSP les surfaces ainsi affectées. 
 

Le règlement du loyer ainsi calculé sera effectué trimestriellement à terme échu par le PRENEUR sur 
la base d'un état d'occupation transmis par lui et établi sur la base de l'occupation des locaux constatée 
au 1" jour du mois concerné. Ce loyer mensuel sera réglé par domiciliation bancaire le premier jour du 
mois suivant le mois concerné. 
 

En outre, le BAILLEUR consent au PRENEUR une gratuité des trois premiers mois de la part du loyer 
correspondant aux locaux occupés par des professionnels des secteurs médical et paramédical 
effectuant au sein de la MSP leur première installation professionnelle. Ce délai de trois mois sera 
décompté à partir du premier jour du mois entier suivant l'installation si celle-ci n'est pas effective un 
premier du mois. 
Également le BAILLEUR consent au PRENEUR une gratuité au maximum de trois mois de la part du 
loyer correspondant aux locaux occupés par des professionnels des secteurs médical et paramédical 
devant acquitter un loyer correspondant au préavis des locaux précédemment occupés. 
 

S'agissant des locaux occupés épisodiquement par des professionnels médicaux ou paramédicaux 
intervenants extérieurs, le loyer appliqué au local concerné sera proratisé par application d'un coefficient 
de 1/30 par journée d’occupation, de 1/60 pour une demi-journée d'occupation. 
 

Article 23.2  
Le premier loyer de novembre 2025 correspondant au loyer acquitté dans les locaux de la MSP 
précédemment occupé, soit 434,31 €. 
La présente modification du bail, relative au cabinet de kinésithérapie, est consentie et acceptée 
moyennant un loyer mensuel de 667 € net, montant à acquitter par le PRENEUR, à compter du 1er 
décembre 2025. 
 

Le loyer ci-dessus énoncé s’entend dans le cas de la présence d’un associé ou collaborateur. 
En l’absence d’associé ou de collaborateur, une réfaction de loyer de 16 % sera appliquée, soit un loyer 
de 560 € mensuel. 
 
Le loyer n’est pas assujetti à la TVA. 
 
Article 4 :  
 

L’article 25 – RÉVISION DU LOYER est modifié comme suit : 
 
Article 25.1 - inchangé 
Il est expressément convenu que le loyer ci-dessus fixé sera révisé tous les ans à la date anniversaire 
de la prise d'effet du bail. Le loyer sera réévalué à chaque période annuelle suivant l'indice INSEE de 
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référence des loyers connu à la date anniversaire, soit celui du 1er trimestre 2022 (à paraître, dernier 
indice connu 4ième trimestre 2021 132,62). Cette variation jouera automatiquement sans qu'il soit 
nécessaire, de part ou d'autre, de faire notification ou mise en demeure. Les parties conviennent que le 
présent article est une clause essentielle et déterminante des présentes. 
 
Article 25.2 
Il est expressément convenu que le loyer, ci-dessus fixé à l’article 23.2, sera révisé tous les ans à la 
date anniversaire de la prise d'effet du bail initial conformément à l’article 25.1. A compter de 2026, le 
loyer sera réévalué à chaque période annuelle suivant l'indice INSEE de référence des loyers connu à 
la date anniversaire, soit celui du 1er trimestre 2026. Cette variation jouera automatiquement sans qu'il 
soit nécessaire, de part ou d'autre, de faire notification ou mise en demeure. Les parties conviennent 
que le présent article est une clause essentielle et déterminante des présentes. 
 
Article 5 :  
 

Article 26 - CHARGES – PRESTATIONS est modifié comme suit : 
 
Article 26.1 - inchangé 
Les charges et prestations de toute nature liées au fonctionnement et à l'exploitation de la MSP, y 
compris celles liées à la maintenance des équipements et aux contrôles périodiques exigés par la 
commission départementale de sécurité et d'accessibilité, seront directement acquittées par le 
PRENEUR que ces charges correspondent à des locaux occupés ou inoccupés. 
Toutefois, le BAILLEUR ne facturera pas au preneur les charges afférentes aux locaux inoccupés (hors 
frais de gestion, de coordination et secrétariat). 
Seuls l'entretien des espaces verts extérieurs (patio) sont à la charge du BAILLEUR. 
 
Article 26.2 
Le local, objet du présent avenant, constitue une annexe dont le fonctionnement est indépendant du 
bâtiment siège de la MSP. Le cabinet de kinésithérapie n’est pas lié aux charges et prestations de toute 
nature dues au titre du fonctionnement et de l'exploitation de la MSP. 
Les abonnements électricité, eau et téléphonie le cas échéant sont à la charge directe du sous locataire. 
Une clause de revoyure sera appliquée à l’issue de tout aménagement et nouvelles répartitions des 
locaux mutualisés à affecter aux professionnels de santé utilisateurs des locaux de la Maison de santé. 
 
Article n° 6 :  
 

L’ensemble des autres dispositions reste inchangé. 
 
 

Fait à CAPDENAC-GARE, en 4 exemplaires, le ……………………… 
 

 
Pour la Commune de Capdenac-Gare,  Pour la société « SISA MSP Madeleine Brès » 
Le Maire,      La Gérante, 
 
 
 
 
Stéphane BÉRARD     Estelle VERDIER 























 

 
CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA CONSTRUCTION ET 

L’EXPLOITATION DU CREMATORIUM ET DU FUNERARIUM DE CAPDENAC 
 

AVENANT N°9 
 

 
 
 
 
 
ENTRE  
 
La Ville de Capdenac-Gare, dont le siège est situé 1 Avenue Albert Thomas – BP 29, 12700 Capdenac-Gare 
– France, représenté par son Maire en exercice, Monsieur Stéphane BERARD, dûment habilité à cet effet par 
une délibération du Conseil municipal en date du _____,  
 
Ci-après la « Ville » ou le « Délégant » 
De première part, 
 
ET 
 
La société OGF, société par actions simplifiée au capital social de 40.904.385 €, immatriculée sous le numéro 
542 076 799 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, dont le siège est situé Immeuble Canopy 
– 6, rue du Général Audran, 92400 à Courbevoie - France, dûment représentée par Monsieur Jean-Antoine 
GOURINAL, Directeur des Crématoriums et des Maisons funéraires, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après « OGF » ou le « Délégataire » 
De seconde part,  
 
 
 
Ci-après également désignés collectivement « les Parties », et individuellement « la Partie ». 
 
 
 
 
  

En accord avec les parties, les présentes 
ont été reliées par le procédé 
ASSEMBLACT R.C. empêchant toute 
substitution ou addition et sont seulement 
signées à la dernière page. 
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Préambule 
 
Par contrat conclu le 08 avril 2014, la Ville a confié à la société OGF la délégation de service public pour la 
construction et l’exploitation du crématorium et du funérarium de Capdenac pour une durée de trente (30) ans 
à compter de la prise en charge effective du service par le Délégataire.    
Ce contrat a fait l’objet de neuf avenants (le contrat et ses avenants dénommés ci-après le « Contrat »). 
 
Par courrier en date du 09 décembre 2024, le Délégataire informait la Ville de son intention de procéder à une 
opération de restructuration du Groupe OGF dans le but d’améliorer le fonctionnement de ses infrastructures 
de crématoriums tels que le financement, les achats, ou encore, la gestion opérationnelle.  
 
Pour la société OGF, la finalité de cette opération est exclusivement de regrouper ces infrastructures sous le 
contrôle d’une nouvelle entité dédiée, la Société des Crématoriums.  
 
La réalisation de cette opération (ci-après l’Opération) reste cependant conditionnée à la réalisation de 
plusieurs étapes successives :  

- Premièrement, à la réalisation définitive de la fusion par absorption de l’entité OGF par sa société-
mère Obol France 3 (OF3) devenant l’entité OGF Services Funéraires, société par actions simplifiée, 
dont le siège social est situé Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 Courbevoie, 
immatriculée sous le numéro 828 160 069 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre,  

- Deuxièmement, à la réalisation définitive de la scission partielle de OGF Services Funéraires au profit 
de la société OGF Crématoriums, société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 
Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 Courbevoie, immatriculé sous le numéro 
948 623 129 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, à qui sera transférée la branche 
complète d’activité relative aux délégations de service public initialement détenues par la société OGF, 

- Troisièmement, à la réalisation définitive de l’apport partiel d’actifs de la société OGF 
Crématoriums au profit de l’une de ses filiales, la Société des Crématoriums, société par actions 
simplifiée, dont le siège social est situé Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 
Courbevoie, immatriculée sous le numéro 984 816 801 au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre qui aura pour objet l’exploitation du crématorium conformément aux dispositions du Contrat.  

 
Cette opération de restructuration a uniquement pour conséquence un changement de délégataire, la Société 
des Crématoriums, au présent Contrat au sens juridique du terme et sera, de fait, sans impact sur la gestion 
et l’exploitation du crématorium de Capdenac.  
 
En outre, les capacités financières et techniques de la Société des Crématoriums seront équivalentes à celle 
d’OGF.   
 
Cet avenant a ainsi pour objectif d’autoriser le transfert de délégataire d’OGF vers la Société des 
Crématoriums sous réserve de l’accomplissement des opérations énumérées ci-dessus. 
 
En conséquence, les Parties formalisent le présent avenant afin de préciser l’ensemble des modifications 
contractuelles que cette opération de restructuration du Groupe OGF induit sur le présent Contrat au regard 
de l’article R.3135-6 2° du Code de la commande publique.   
 
Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Objet du présent avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier, dans l’ensemble du Contrat et de ses annexes, l’identité du 
délégataire actuel du Contrat à la suite de l’opération de restructuration du Groupe OGF.  
 
Ainsi, à compter de l’entrée en vigueur du présent avenant, et sous réserve de l’accomplissement de 
l’ensemble des étapes de l’Opération, la société OGF est substituée par la Société des Crématoriums, société 
par actions simplifiée, dont le siège social est situé Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 
Courbevoie, immatriculée sous le numéro 984 816 801 au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre, dans l’ensemble des droits et obligations du Contrat. 
 
Article 2 - Réalisation de l’Opération  
 
A compter de la réalisation de l’Opération, le Délégataire s’engage à en informer le Délégant dans les meilleurs 
délais. 
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Article 3 - Documents contractuels 
 
Les stipulations du Contrat, non modifiées par les termes du présent avenant, demeurent inchangées. 
 
En cas de contradiction entre les stipulations du présent avenant et celles du Contrat, les stipulations du 
présent avenant prévaudront. 
 
De manière générale, l’ensemble des stipulations du Contrat doit être interprété à la lumière des stipulations 
du présent avenant. 
 
Article 4 - Entrée en vigueur de l’avenant n°10 
 
Le présent avenant prend effet dès sa notification au Délégataire, après respect des formalités de transmission 
au contrôle de légalité. 
 
 
 
 

                                         Fait en trois (3) exemplaires originaux 
 
 

Pour la Ville de Capdenac-Gare 
 
A Capdenac-Gare  
 
Le  

Pour OGF 
 
A Courbevoie 
 
Le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Stéphane BERARD 
Maire 

Monsieur Jean-Antoine GOURINAL 
Directeur des Crématoriums et des Maisons 
Funéraires 
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CONVENTION SPECIALE DE DEVERSEMENT D’EAUX USEES NON DOMESTIQUES  

DANS LE RESEAU COLLECTIF D’ASSAINISSEMENT 
 
 

 
Entre 
Raison Sociale de l’Entreprise : 
SARL ABATTOIR de CAPDENAC (FIPSO et SAS GREFFEUILLE) 
dont le siège est à CAPDENAC-GARE 
 
pour son établissement 
demeurant à ZI des Taillades, BP 9, 12700 CAPDENAC-GARE 
 
N° RCS RODEZ B 398 075 887 et SIRET APE 741 J 
Code NAF et libellé : APE 741 J  
 
Représentée par M. Joel FERRAND, Président, pour FIPSO INDUSTRIE 
  Et M. Jacques GREFFEUILLE pour SAS GREFEUILLE 
et dénommée : L’ETABLISSEMENT 
 
 
 
Et : 
 
LA COMMUNE DE CAPDENAC GARE 
propriétaire des ouvrages d’assainissement, 
demeurant 1 avenue Albert Thomas, 12700 CAPDENAC- GARE 
 
représentée par Mr. Stéphane BERARD, Maire de la commune 
et dénommée la COLLECTIVITE 
 
 
 
AYANT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Considérant que L’ETABLISSEMENT ne peut déverser ses rejets d’eaux usées non domestiques 
directement dans le milieu naturel du fait de leur qualité et qu’il ne dispose pas des installations 
adéquates permettant un traitement suffisant, 
 
Et que L’ETABLISSEMENT a été autorisé à déverser ses eaux usées non domestiques au réseau public 
d’assainissement par un arrêté municipal délivré par Monsieur le Maire en date du 18/12/2024 et 
conformément aux dispositions prévues à l’article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

 
La présente Convention définit les modalités complémentaires à caractère administratif, technique, 
financier et juridique que les parties s'engagent à respecter pour la mise en œuvre de l'Arrêté 
d'Autorisation de Déversement des Eaux non domestiques de l'Etablissement, dans le réseau public 
d'assainissement de la Collectivité. 
 
La présente convention permet par ailleurs de : 
- définir, dans le cadre de la capacité de la station d’épuration des eaux usées de la Collectivité, la 
capacité de traitement destinée à recevoir les effluents de l’Etablissement, 
- définir la partie du coût d’exploitation versée par l’Etablissement à la Collectivité en contre partie du 
traitement de ses effluents.  
- fixer les caractéristiques, avant raccordement à la station, des effluents provenant de l’activité 
industrielle de l'Etablissement, 
- décrire les obligations de l'Etablissement en matière de prétraitements et d’auto-surveillance de ses 
effluents avant raccordement aux ouvrages communs de la station, 
- définir les modalités de mise en œuvre de ces principes. 
 
 

ARTICLE 2 - DEFINITIONS 

 
2.1 Eaux usées domestiques ou assimilées 
Sont considérées comme eaux usées domestiques, les eaux ménagères (lessives, cuisine, lavabos, 
salle de bains…) et les eaux vannes (urines et matières fécales). 
Ces eaux sont admissibles au réseau public d’assainissement sans autre restriction que celles 
mentionnées au règlement du service de l’assainissement. 
Sont considérées comme eaux usées assimilées domestiques, les eaux résiduaires issues 
d’installations industrielles, commerciales ou artisanales dont les caractéristiques sont comparables à 
celles d’effluents domestiques. 
 
2.2 Eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. 
Peuvent être reconnues assimilées à ces eaux pluviales les eaux d’arrosage et de lavage des voies 
publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles ainsi que les eaux de refroidissement, les 
eaux de rabattement de nappe, ... 
 
2.3 Eaux non domestiques 
Sont considérées comme effluents non domestiques, les eaux résiduaires non visées aux articles 2.1 
et 2.2. 
Elles correspondent ci-après aux eaux industrielles et assimilées. 
Les effluents non domestiques dont la pollution en flux et/ou en concentration dépasse les valeurs 
définies par la réglementation en vigueur ne peuvent pas être déversés dans le réseau public 
d’assainissement. 
 
 

ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L’ETABLISSEMENT 

 
3.1   Nature des activités 
L’activité de L’ETABLISSEMENT est l’abattage d’animaux et la découpe. 
Cette activité comporte les opérations industrielles suivantes : 
Code NAF et libellé : APE 741 J  
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Installation Classée soumise à Autorisation  
Arrêté préfectoral d’exploitation : n°2001/1519   Date : 24 juillet 2001 
Arrêté complémentaire d’exploitation n° 2006-205-10 du 24 juillet 2006 
Rubriques de la Nomenclature des Installations Classées concernées : 

1185 - 2 (DC) – Emploi de gaz à effet de serre fluorés 
2210-1 (A) – Abattage d’animaux : abattage porcs et ovins 
2221-1 (E) – Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale : découpe 
porcs 
2355 (D) – Dépôts de peaux y compris les dépôts de peaux salées en annexe des abattoirs 
2910-A-2 (DC) – Combustion lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, 
du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, 
des fiouls lourds, de la biomasse (…) ou du biogaz provenant d'installations classées (…) 
3641 (A) – Exploitation d’abattoirs 

 
 
L’ETABLISSEMENT est tenu de communiquer, au minimum, un extrait des prescriptions de l’arrêté 
d’exploitation précisant les caractéristiques des rejets aqueux. 
 
Code classification Agence de l’eau et libellé :    K 140 – abattage ovins 
                                                                             K 150 – abattage porcs 
                                                                             K 321 – triperie/boyauderie 
                                                                             K 322 – triperie ovins 
 
Nombre de jours d’activité : 255 jours / an : Abattage du lundi au vendredi 
 
 
 
Caractère saisonnier de l’activité : oui   non  
Période d’activité maximale : Néant. 
 
3.2   Schéma des réseaux et des différents types de branchements – Plan du ou des points de 
rejet des effluents non domestiques au réseau public 
Un schéma des réseaux intérieurs de collecte et d’évacuation des eaux issues de l’établissement est 
annexé à la présente convention sur lequel sont indiqués les branchements aux différents réseaux 
(réseau public d’eaux usées, réseau public d’eaux pluviales, réseau public unitaire). 
Un plan du ou des ouvrages de rejet des effluents non domestiques de l’ETABLISSEMENT au réseau 
public, est annexé à la présente convention. 
 
3.3   Usage de l’eau 
L’eau est utilisée de la façon suivante : 

- Pour le nettoyage des salles d’abattage et de découpe, 
- Pour la station de nettoyage des camions, 
- Pour la machine à nettoyer les boyaux, 
- Pour les différents process d’abattage. 

 
3.4 Produits utilisés par L’ETABLISSEMENT 
L’ETABLISSEMENT se tient à la disposition de la COLLECTIVITE pour répondre à toute demande 
d’information quant à la nature des produits utilisés par ce dernier. 
La liste des produits chimiques utilisés est annexée à la présente convention.  
 
3.5 Mise à jour 
Les informations mentionnées au présent article sont mises à jour par l’Etablissement au moment de 
chaque réexamen de la convention, ainsi qu’en cas d’application de l’article 16. 
 
 

ARTICLE 4 - INSTALLATIONS PRIVEES DE L’ETABLISSEMENT 

 
4.1   Réseau intérieur 

     7j / 7j       1 x 8      6j / 7j      5j / 7j       3 x 8       2 x 8 
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L’ETABLISSEMENT prend toutes les dispositions nécessaires : 
 d’une part pour s’assurer que l’état de son réseau intérieur est conforme à la 

réglementation en vigueur 
 et d’autre part pour éviter tout rejet intempestif susceptible de nuire soit au bon état, soit 

au bon fonctionnement du réseau d’assainissement, et le cas échéant, des ouvrages de 
dépollution, soit au personnel d’exploitation des ouvrages de collecte et de traitement. 

L’ETABLISSEMENT entretient convenablement ses canalisations de collecte d’effluents par des actions 
préventives et curatives et procède à des vérifications régulières de leur bon état. 
L’ETABLISSEMENT déclare que ses eaux pluviales sont des eaux qui proviennent de précipitations 
atmosphériques, eaux d'arrosage, de lavage de voie publique ou privée, de jardins, des cours 
d'immeubles, des eaux de rabattement de nappes ...  
 
4.2   Traitements préalables aux déversements 
 

a) Dispositions techniques : 
 
L’ETABLISSEMENT déclare que ses eaux usées non domestiques subissent un prétraitement spécifique 
permettant leur rejet au réseau communal selon les niveaux de rejet fixés dans son arrêté 
d’autorisation de déversement. 
Ces équipements de prétraitement sont exploités par l’établissement lui-même. 
L’ETABLISSEMENT est tenu de communiquer à la COLLECTIVITE, quand elle existe, l’étude de traitabilité 
des effluents non domestiques. 
 
En fonction du type d’effluents, il pourra être demandé à l’ETABLISSEMENT de faire procéder, à ses 
frais, à un test de biodégradabilité de ses effluents après prétraitement. 
 
 
Type de réseau dans lequel est rejeté cet effluent : réseau public séparatif  
   Observations 
Dessablage 1   
    
Dégrillage*  1  Maille 6 mm 
    
Tamisage  1  Maille 750 microns 
    
Dégraissage 1   
    
Rectification du pH    
    
Homogénéisation    
    
Détoxication    
    
Autres traitements 1  Ajout de polymère  
    
    
 
*A noter : depuis le 15 juillet 2024, l’ETABLISSEMENT a mis en place des doubles paniers de dégrillage 
adaptés sur tous les syphons de sols dans ses ateliers. 
 
Ces dispositifs de traitement ou d’épuration avant rejet, nécessaires à l’obtention des qualités 
d’effluents fixées dans l’arrêté d’autorisation de déversement, sont conçus, installés et entretenus 
sous la responsabilité et aux frais de L’ETABLISSEMENT. 
 
Ils sont conçus, exploités et entretenus de manière à faire face aux éventuelles variations de débit, de 
température ou de composition des effluents, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt 
des installations, et à réduire au minimum les durées d’indisponibilité. 
 
L’ETABLISSEMENT s’engage à disposer de tous le matériel ou toutes les pièces détachés sur site 
concernant le poste dégrillage.   
 
En cas de défaillance du dispositif de traitement ou d’épuration avant rejet, l’Établissement s’engage, 
d’une part, à informer immédiatement la Collectivité et l’exploitant de la station d’épuration et, d’autre 
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part, à procéder à ses frais à leur remise en état dans un délai le plus court possible, n’excédant pas 
1 mois, sauf si la réparation nécessite de nouveaux matériels dont le délai de livraison est supérieur. 
Dans ce cas, le délai sera fixé à 15 jours après la date de réception dudit matériel. 
 
Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des prétraitements sont 
mesurés périodiquement (cf. article 9). Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre 
informatisé tenu à la disposition de la COLLECTIVITE. 
Les fichiers informatiques des bilans sont par ailleurs transmis à la Collectivité trimestriellement dans 
les 3 semaines qui suivent le trimestre écoulé.   
 
Si L’ETABLISSEMENT gère une station de traitement, celle-ci ne doit pas être by-passée sauf : 
- en cas de force majeure : avertir immédiatement la COLLECTIVITE 
- en cas d’entretien : avertir la COLLECTIVITE, pour accord, avant le début des travaux, en précisant la 

date d’intervention et la durée des travaux. 
Le by-pass éventuel ne peut s’effectuer qu’après le dégrillage existant. 
 

a) Travaux obligatoires : 
 
Le poste de relevage (PR), situé après le dégrillage et en amont du tamisage, est équipé d’un trop 
plein vers le réseau d’assainissement collectif. Ce trop-plein doit être équipé d’un comptage (par 
exemple une boite d’engouffrement dans le PR avec une sonde de mesure dédiée). 
 
Ces travaux devront être réalisés dans un délai de 6 mois, soit avant le 1er juillet 2026. 
 
Par ailleurs, s’il est constaté par la COLLECTIVITE toute défaillance du dispositif de dégrillage malgré 
les dispositions prises dans le paragraphe « a) Dispositions techniques », il devra être prévu sur 
l’arrivée des effluents dans le PR un panier dégrilleur, d’entrefer 30 mm en inox, afin de protéger 
l’ensemble des installations aval en cas de défaillance du dégrilleur automatique. Ce panier devra être 
régulièrement contrôlé et entretenu. 
 
Ces éventuels travaux devront être réalisés dans un délai de 6 mois après constat de la 
COLLECTIVITE. 
 

ARTICLE 5 - CONDITIONS TECHNIQUES D’ETABLISSEMENT DES BRANCHEMENTS 

L’ETABLISSEMENT déverse ses effluents dans les réseaux publics suivants : 
 
 Réseau public 

Eaux usées 
 

 Réseau public 
Eaux 

Pluviales 

 Réseau public 
unitaire 

Eaux usées domestiques ou assimilées 
 

OUI 
 

INTERDIT 
  

Eaux usées non domestiques prétraitées 
 

OUI  INTERDIT   

Eaux de refroidissement  
 

INTERDIT  
NON 

CONCERNE 
  

Eaux pluviales  
 

INTERDIT  OUI    

 
 

 Bassin 
d’étalement 

traversé 

 Station de 
pompage 
traversée  

 STEP 
concernée  

 Milieu naturel 
concerné  

Eaux usées domestiques ou assimilées 
 

     
X   

Eaux usées non domestiques prétraitées 
 

    
 

 
X   

Eaux pluviales 
 

    
  X 
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Eaux usées non domestiques épurées 
(suivant la valeur admissible) 

    
X   

 
 
Le raccordement à ces réseaux est réalisé par :  
    1 branchement pour les eaux usées domestiques et les eaux usées autres que domestiques, 

(adresse : rue Claude Bernard) 
    1 branchement pour les eaux pluviales, (Le LOT) 
 
Il existe donc 2 branchements distincts. 
 
Chaque branchement comprend depuis la canalisation publique : 
 un dispositif permettant le raccordement au réseau public, 
 une canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé, 
 un ouvrage dit “ regard de branchement ” placé de préférence sur le domaine public présentant au 

minimum un diamètre 1000 mm selon les prescriptions de la Commune. Ce regard doit être visible 
et accessible en permanence aux agents du service public d’assainissement, il doit permettre 
l’installation des équipements mentionnés à l’article 9. 

 
 

ARTICLE 6 – ECHEANCIER DE MISE EN CONFORMITE DES REJETS. ENGAGEMENTS PARTICULIERS 

DE L’ETABLISSEMENT 

 
6.1   Echéancier 
Sans objet  
 
6.2 Engagements particuliers 
 
6.2.1. – Conformité des effluents au regard de la filière de traitement des eaux 
Lorsqu’elle le juge nécessaire, au vu du comportement des effluents de l’Etablissement, de leur 
évolution au regard de la filière de traitement, d’un constat, prévu à l’article 7.7, de dépassements de 
flux et/ou de concentrations autorisés à l’article 7.5 et en fonction des évolutions réglementaires, la 
Collectivité peut imposer à l’Etablissement de prendre toutes les mesures et dispositions nécessaires 
pour revenir en conformité. 
Le dossier technique détaillé de ces ouvrages, proposé par l’Etablissement sera, après accord de la 
Collectivité, annexé à la présente convention. 
 
Cette disposition s’applique si un contrôle semestriel des résultats des mesures de surveillance des 
rejets met en évidence un des cas suivants : 

- en cas de dépassement des flux maxima journaliers autorisés en débits et/ou charges 
polluantes de chaque paramètre listé à l’article 7.7 et par rapport aux seuils limites définis à 
l’article 7.5 sur le semestre contrôlé,   

- en cas de dépassement des concentrations maximales journalières autorisées pour chaque 
paramètre listé à l’article 7.7 et par rapport aux seuils limites définis à l’article 7.5 sur le 
semestre contrôlé,   

Dans l’une ou l’autre de ces situations, il est procédé à une analyse conjointe de ces résultats 
analytiques sur les rejets entre l’Industriel et la Collectivité pour comprendre l’origine de ces 
dépassements.  
Si la Collectivité juge non exceptionnels ni accidentels ces dépassements, alors l’Etablissement 
s'engage à présenter un programme de mise en conformité consistant : 

a) à mettre en œuvre des solutions de prétraitement  
b) à modifier son process, 
c) si ces mesures s'avèrent insuffisantes, à prendre en charge le financement et les coûts 

d'exploitation d'un traitement complémentaire adapté ou toute extension nécessaire des 
ouvrages d’épuration communaux.  

 
En tout état de cause, l’Etablissement s’engage à proposer un programme d’actions dans un délai de 
6 mois à compter de la date de notification du constat de dépassement faite par la Collectivité à 
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l'Etablissement (ou éventuellement dans les conditions qui seront fixées par l'Administration). Ce 
programme d’action et leurs délais de réalisation devront être validés par la Collectivité. 
 
Outre ces deux situations, il est stipulé que le mauvais fonctionnement éventuel des dispositifs 
d'épuration ne peut être imputé à l’Etablissement, que s'il est prouvé que la cause de ce mauvais 
fonctionnement est constituée par un rejet de l’Etablissement non conforme aux engagements 
souscrits à l'article 7.5 ci-après. La preuve est à la charge de la Collectivité qui pourra faire appel aux 
services compétents. 
 
6.2. 2. – Conformité des effluents au regard de la filière de traitement des boues 
En cas d’impossibilité de valorisation agricole des boues produites par la station d’épuration, en raison 
des rejets de l’Etablissement (dépassement des seuils autorisés) et en application de la législation en 
vigueur et en particulier des articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R .214-1 du Code de 
l’Environnement, l’Etablissement s’engage : 

a) à mettre en œuvre des solutions de prétraitement ou de modification de process, 
b) et si ces mesures s'avèrent insuffisantes, à supporter intégralement les surcoûts 

d’exploitation correspondants à un nouveau mode de valorisation des boues. 

ARTICLE 7 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS 

 
7.1 Eaux usées non domestiques 
Les caractéristiques des eaux non domestiques rejetées au réseau public d’assainissement doivent 
respecter les prescriptions mentionnées dans l’Arrêté d’Autorisation de Déversement susvisé et 
annexées à la présente convention. 
 
La Collectivité accepte les effluents de l’Etablissement sous certaines conditions détaillées plus loin et 
qui, en tout état de cause, ne doivent pas être susceptibles de porter atteinte au bon fonctionnement 
et à la bonne conservation de la station d’épuration, ainsi qu’à la sécurité et à la santé du personnel 
du service d’assainissement. 
 
7.2 Eaux pluviales 
L’ETABLISSEMENT prend les mesures nécessaires pour évacuer ses eaux pluviales dans les conditions 
réglementaires en vigueur. 
L’ETABLISSEMENT s’engage à justifier des dispositions prises pour assurer une collecte séparative des 
eaux pluviales et à ne pas les envoyer dans les réseaux publics d’eaux usées. 
 
7.3 Prescriptions particulières 
L’ETABLISSEMENT s’engage à ne pas utiliser de procédé visant à diluer ses effluents par le biais d’une 
consommation d’eau excessive ou d’un rejet non autorisé d’eau de refroidissement ou d’eaux 
pluviales, tout en conservant la même charge polluante globale. 
Les rejets programmés d’eaux usées non domestiques consécutifs à des opérations exceptionnelles 
telles que nettoyages exceptionnels, vidanges de bassins, sont autorisés à condition : 
- d’avertir au préalable la COLLECTIVITE par téléphone (05.65.80.22.22 pendant les heures ouvrées 

et 07.44.50.53.04 en dehors des heures ouvrées - astreinte) et par mail : 
contact@capdenacgare.fr ainsi que l’Exploitant de la station d’épuration (voir fiche réflexe en 
annexe)  
Une fiche reflexe décrivant le système d’astreinte et d’alerte figure en annexe. 

- de ne pas rejeter de polluants non autorisés dans la présente convention, 
- d’en répartir les flux de pollution sur une période adaptée, afin de ne pas dépasser les valeurs 

maximales des flux journaliers fixées par l’Arrêté d’Autorisation de Déversement. 
L’ETABLISSEMENT doit prendre toute disposition (bassin de confinement, bassin d’orage, bassin de 
stockage, bassin de lissage...) pour faire face à d’éventuels risques industriels liés à des événements 
exceptionnels (fausses manœuvres, accidents, incendies...). 
 
7.4 Flux de pollution 
 

7.4.1. - L’Etablissement s’engage à respecter les valeurs précisées dans le tableau de l'article 
7.5 ci-après. 
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7.4.2. – La Collectivité s’engage à accepter puis à traiter les effluents de l’Etablissement dans la 
limite des valeurs indiquées dans le tableau 7.5 ci-après. 

 
7.5 Admissibilité des rejets 
Les conditions suivantes d’admissibilité des rejets seront observées par l’Etablissement selon le 
tableau de la page suivante. 
 
Ces valeurs sont en conformité avec les prescriptions de l’Arrêté complémentaire d’exploitation n° 
2006-205-10 du 24 juillet 2006 et complétées par des seuils de concentrations maximales. 
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Valeurs limites de rejet en concentrations et flux autorisés 
suivant l’Arrêté communal d’autorisation de déversement 

 Débits : 
- débit journalier maximum ................................................................ 250 m3/j 
- débit horaire maximum .................................................................... 50 m3/h 
- débit instantané maximum .............................................................. 14 l/s 

 
 Paramètres physico-chimiques : 
- température maximale autorisée ..................................................... < 30°C 
- pH compris entre ............................................................................. 5.5 et 8.5  

 
 Flux polluants : le flux journalier est le résultat de la concentration journalière exprimée en kg/m3 

de l’échantillon moyen constitué multipliée par le volume journalier mesuré* le jour de la campagne 
exprimé en m3/j. 

Demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) 
- flux journalier maximum .................................................................. 250 kg/j 
- concentration maximale (CDBO5) ...................................................... 1 500 mg/l 
Demande chimique en oxygène (DCO) 
- flux journalier maximum .................................................................. .500 kg/j 
- concentration maximale (CDCO) ....................................................... 3 000 mg/l 
Matières en suspension (MEST) 
- flux journalier maximum…………………………………………………225 kg/j 
- concentration maximale (CMES) ....................................................... 900 mg/l 
Azote kjeldahl 
- flux journalier maximum .................................................................. 60 kg/j 
- concentration maximale (CNtk) ......................................................... 250 mg/l 
Phosphore total 
- flux journalier maximum .................................................................. 10 kg/j 
- concentration maximale (CPt) .......................................................... 45 mg/l 
 
Aucune valeur journalière de débit ou de flux ne peut dépasser la valeur limite fixée dans l’arrêté de 
déversement. 
 
Autres paramètres : étudier toutes les substances dangereuses utilisées par l’Etablissement et 
susceptibles d’être rejetées au réseau public d’assainissement. 
(Pour mémoire : Cf. listes de l’arrêté du 2 février 1998) 
 
Substances extractibles au Chloroforme (Graisses) : 
- flux journalier maximum .................................................................. .50 kg/j 
- concentration maximale (CSEC) ........................................................ 200 mg/l 
 
* Il est proscrit d’utiliser la moyenne hebdomadaire 
 
 
7.6 Conditions générales de rejet 

 Les effluents ne devront ni nuire à la conservation des ouvrages, ni nuire aux conditions 
d’exploitation du réseau. 
 Les effluents rejetés seront exempts de sous-produits d’animaux (déchets grossiers du type 
peaux, poils, pattes, ongles, viscères, etc…).  
 Les effluents rejetés ne contiendront pas de produits toxiques ou inhibiteurs vis-à-vis des 
traitements biologiques. 
 Ils seront tels que l'intervention des personnes dans les postes de relèvement ou sur le 
réseau ne présente pas de danger. 
 Ils ne contiendront aucune substance susceptible de dégager en égout, directement ou 
indirectement, après mélange à d’autres effluents, des gaz, des liquides ou des vapeurs 
toxiques inflammables. 
 Sont notamment interdits : 

 Tous déversements de composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés halogénés, de 
composés cycliques, de liquides corrosifs, matières de vidange, matières inflammables, 
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de tout élément qui contribuerait à favoriser la manifestation d’odeurs, de saveurs ou de 
colorations anormales. 
 Tous déversements d’hydrocarbures (essence, carburants, gasoil, huiles, etc…) et 
dérivés chlorés. 

 
Tout événement propre à l’Industriel susceptible de perturber le fonctionnement de la station devra 
nécessairement être signalé à la Collectivité et à l’Exploitant de la station d’épuration, dès que 
l’Etablissement en aura connaissance notamment en cas de défaillance du dispositif de traitement 
conformément à l’article 4.2. a) Dispositions techniques. 
 
De même, la Collectivité informera l’Etablissement des changements qu’il aura constatés dans la 
composition des effluents, susceptibles de perturber le fonctionnement de la station. 
 
L'Etablissement reconnaît sa responsabilité pleine et entière au cas où la non-conformité du rejet 
après traitement dans la station d'épuration serait due à un dépassement tant qualitatif que quantitatif 
des normes fixées pour l'admissibilité de son effluent à la station. 
 
7.7 Pénalités pour dépassement des limites de flux ou concentrations autorisés à l’article 7.5 
Un bilan annuel des dépassements éventuels des limites de flux, concentrations, températures et 
valeurs de pH autorisés, sera effectué dans les 6 mois qui suit l’année considérée, en application de 
l’article 6.2.1. 
 
Dès qu’il sera constaté un dépassement des limites des valeurs des paramètres ci- dessus autorisées 
telles que définies à l’article 7.5, et après exclusion des valeurs considérées par la Collectivité comme 
exceptionnelles ou accidentelles, les pénalités applicables seront calculées selon les modalités ci-
dessous :  

 pour chaque paramètre suivant : volume, DBO5, DCO, MES, NTK, PT, graisses, une pénalité 
de 1 000 Euros par nombre de dépassements constatés dans l’année, au-delà des valeurs 
maximales en flux autorisés ; 

 pour chaque paramètre suivant : DBO5, DCO, MES, NTK, PT, graisses, une pénalité de 1 000 
Euros par nombre de dépassements constatés dans l’année, au-delà des valeurs maximales 
en concentrations maximales autorisées ;  

 en cas d’effet cumulatif de dépassement en charges et concentrations constaté le même jour, 
une seule pénalité de 1 000 Euros sera appliquée ; 

 pour le paramètre pH, une pénalité de 20 Euros par nombre de dépassements constatés dans 
l’année, en deçà des valeurs minimales et au-delà des valeurs maximales en valeurs de pH 
autorisées ; 

 pour le paramètre température, une pénalité particulière de 20 Euros par nombre de 
dépassements constatés dans l’année, au-delà des valeurs maximales de température 
autorisées.  

 
Ces dépassements sont comptés, pour chacun des paramètres, à partir de la liste de la totalité des 
valeurs des résultats d’auto-surveillance de l’Etablissement effectuée selon la périodicité décrite à 
l’article 8. 
 
La mise en œuvre de l’une des actions prévues à l’article 6.2.1 suspend l’application des pénalités.  
Si ce programme d’actions n’est pas validé au bout de 6 mois ou s’il n’est pas respecté, les pénalités 
suspendues seront immédiatement dues et viendront s’additionner aux pénalités du semestre en 
cours. La pénalité sera versée à la COLLECTIVITE. 
Si ce programme est respecté, les pénalités suspendues seront annulées. 
 
7.8 Pénalités pour non-respect des obligations de la présente convention 
Dans le cas prévu ci-après, faute par l’Etablissement de remplir les obligations qui lui sont imposées 
par la présente convention à l’article 7.6 Conditions générales de rejet, sauf cas de force majeure, la 
pénalité suivante peut lui être infligée :  

 insuffisance des dispositifs de traitement ou d’épuration avant rejet et non-signalement de ces 
dysfonctionnements par l’Etablissement à la Collectivité et l’Exploitant : versement à la 
Collectivité d'une pénalité de 1 000 Euros par incident constaté. 
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ARTICLE 8 - SURVEILLANCE DES REJETS 

 
8.1 Auto-surveillance 
L’ETABLISSEMENT est responsable, à ses frais, de la surveillance et de la conformité de ses rejets au 
regard des prescriptions de la présente Convention et de son Arrêté d’Autorisation de Déversement. 
L’ETABLISSEMENT met en place, sur les rejets d’eaux usées non domestiques, un programme de 
mesures dont la nature et la fréquence sont les suivants. 
 
point de contrôle 1 : 
 

Analyse  Fréquence METHODE D’ANALYSE 

Débit journalier en continu  - 

Débit de pointe horaire  - 

DBO5  mensuelle NF T 90103 

DCO hebdomadaire NF T 90101 

MEST hebdomadaire NF EN 872 

T° 

pH 

hebdomadaire 

hebdomadaire 

 

Autres paramètres   

Azote Kjeldahl  mensuelle NF EN ISO 25663 

Phosphore total mensuelle NF T 90023 

Graisses SEC trimestrielle  

 
Il est convenu que le présent programme de mesure pourra être modifié notamment dans le cas où 
les prescriptions relatives à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées, 
définies dans l'arrêté d'autorisation du système d'assainissement dans lequel ses eaux sont 
déversées, seraient modifiées. Le cas échéant, cette modification fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention. 
 
Les mesures de concentration, visées dans le tableau ci-dessus, seront effectuées sur des 
échantillons moyens 24 heures, proportionnels au débit, conservés à basse température (4°C). 
L’ETABLISSEMENT devra transmettre à la COLLECTIVITE les résultats d’analyses dès réception. La 
commune sera destinataire dès sa réception par l’industriel du rapport sur les mesures effectuées par 
l’Agence de l’Eau. 
L’Etablissement fournit au moins une fois par an les résultats d’analyses réalisées par un organisme 
agréé par le Ministère chargé de l’Environnement. 
 
 Le non-respect du programme d’auto-surveillance est sanctionné par une pénalité égale à 
5% de la redevance annuelle N-1 de l’ETABLISSEMENT payable à la Collectivité. 
 
8.2 Inspection télévisée du branchement 
L’ETABLISSEMENT s’engage à faire réaliser, à ses frais et sur demande motivée de la COLLECTIVITE, 
une inspection télévisée du tronçon de branchement situé sous la voie publique jusqu’au 
raccordement au réseau public d’eaux usées. 
 
 la non prise en compte d’une demande d’inspection déclenchera le contrôle par la 
Collectivité aux frais de l’Etablissement.  
 
8.3 Contrôles inopinés réalisés par la COLLECTIVITE 
La COLLECTIVITE pourra faire effectuer à ses frais, et de façon inopinée, des contrôles de débit et de 
qualité des effluents non domestiques rejetés au réseau public. 
 
Pour ce faire, L’ETABLISSEMENT s’engage à laisser pénétrer, dans sa propriété jusqu’aux dispositifs de 
comptage et de prélèvements, et sous réserve du respect des procédures de sécurité en vigueur au 
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sein de l’établissement, les personnes missionnées par la COLLECTIVITE pour effectuer lesdits 
contrôles. 
Les résultats seront communiqués par la Collectivité à l’Etablissement. 
 
Dans le cas où les résultats de ces contrôles dépasseraient les concentrations ou flux maximaux 
autorisés ou révèleraient une anomalie : 
- les frais de l’opération de contrôle concernée seront mis à la charge de L’ETABLISSEMENT sur la 

base des pièces justificatives produites par la COLLECTIVITE. 
- Il pourra être procédé à une contre - mesure de charge journalière à la charge de l’Etablissement. 
En application de l’article 11.3, ces contrôles inopinés et les contre – mesures éventuelles pourront 
être utilisés par la Collectivité pour compléter l’estimation de la charge polluante résultant de l’auto-
surveillance de l’Etablissement. 
 
 L’impossibilité pour la COLLECTIVITE de procéder aux contrôles fera l’objet d’une pénalité 
égale à 5% de la redevance annuelle N-1 de l’ETABLISSEMENT payable à la Collectivité. 
 
 

ARTICLE 9 - DISPOSITIFS DE MESURES ET DE PRELEVEMENTS 

 
Compte tenu de la configuration des dispositifs de comptage et de prélèvements, l’Etablissement en 
laissera le libre accès aux agents de la Collectivité, sous réserve du respect par ces derniers des 
procédures de sécurité en vigueur au sein de l’Etablissement. Le cas échéant, ces procédures sont 
communiquées à la Collectivité. 
 
L’ETABLISSEMENT maintiendra en état les dispositifs homologués de mesure de débit et de 
prélèvement, à savoir un débitmètre et un préleveur automatique d’échantillon ou tout autre dispositif 
équivalent. 
Le débitmètre, en particulier, doit comprendre, outre un totaliseur de volume, un système 
d’enregistrement en continu des débits. Le canal de comptage sera équipé soit d’un capteur de 
vitesse, soit d’un déversoir normalisé. 
Il sera procédé à un contrôle en commun des appareils de mesure de débit et de prélèvement 
appartenant à L’ETABLISSEMENT, afin d’éviter tout litige sur l’interprétation de la mesure. Cette 
opération de calage sera effectuée aux frais de L’ETABLISSEMENT au minimum une fois par an par un 
organisme indépendant et le compte rendu de l’opération sera obligatoirement transmis à la 
COLLECTIVITE. Un contrôle pourra également être effectué dès que la COLLECTIVITE ou 
L'ETABLISSEMENT contesteront la validité de la mesure. Le demandeur prendra alors à sa charge 
l’opération. 
L’ETABLISSEMENT surveillera et maintiendra en bon état de fonctionnement ses appareils. En cas de 
défaillance, voire d’arrêt total des dits appareils de mesure, L’ETABLISSEMENT s’engage, d’une part, à 
informer dans les plus brefs délais la COLLECTIVITE et, d’autre part, à procéder à ses frais à leur 
remise en état dans les plus brefs délais. 
 
Le dispositif de mesure peut être modifié sous réserve de l’accord de la COLLECTIVITE. 
 
Pendant la durée d’indisponibilité des appareils, la mesure des débits se fera sur la base des 
consommations d’eau de l’Etablissement. Passé un délai de 3 mois, la COLLECTIVITE se réserve le 
droit de mettre en place un appareil de mesure dont le coût d’installation et de location et de 
maintenance sera à la charge de l’Etablissement. 
 
 Le non-respect des conditions d’étalonnage des appareils de mesures est sanctionné par 
une pénalité égale à 5% de la redevance annuelle N-1 de l’ETABLISSEMENT payable à la 
Collectivité. 
 Le non-contrôle annuel des appareils de mesures est sanctionné par une pénalité égale à 
5% de la redevance annuelle N-1 de l’ETABLISSEMENT payable à la Collectivité. 
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ARTICLE 10 - DISPOSITIF DE COMPTAGE DES PRELEVEMENTS D’EAU 

 
L’ETABLISSEMENT déclare que toute l’eau qu’il utilise provient des dispositifs suivants d’alimentation en 
eau : 
Réseau public : Commune de CAPDENAC GARE, prestataire de service : VEOLIA - CEO - ZA de 
Bel Air - Rue de La Ferronnerie - 12000 RODEZ 
Nombre total de branchements :        2  
Forage : oui Le forage est obturé et condamné par un dispositif étanche. 
 
L’ETABLISSEMENT installera sur toutes ses sources d’alimentation en eau propre (pompage en forage 
ou en rivière, captage, etc.…) et au plus tard dans un délai d’un mois à compter de l’entrée en vigueur 
de la Convention, un dispositif scellé de comptage de l’eau prélevée. 
Les relevés des consommations de L’ETABLISSEMENT sont effectués journellement par la COLLECTIVITE 
ou son délégataire par le biais de la télé relève en place sur le compteur d’alimentation en eau 
potable. 
 La non-vérification des dispositifs de mesures de débits d’eau fera l’objet d’une pénalité 
égale à 5% de la redevance annuelle N-1 de l’ETABLISSEMENT payable à la Collectivité. Cette 
pénalité ne s’applique pas pour le comptage de l’alimentation à partir du réseau public. 
 
 

ARTICLE 11 – CALCUL DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

 
11.1 Flux et concentrations de matières polluantes de référence 
Pour l'élaboration de la présente Convention, les flux et concentrations maximales et moyennes 
journalières de matières polluantes qui ont été prises en considération sont les suivantes :    

 Charges maximales journalières en DCO = 500 kg/jour, 
 Charges moyennes journalières en DCO = 360 kg/jour effectif de rejet, 

calculées en moyenne annuelle, 
Ces valeurs correspondent à la situation actuelle des conditions de rejet à la date de la signature de la 
convention. 
 
11.2 Tarification de la redevance d’assainissement 
Les tarifs en vigueur, sont fixés par délibération du Conseil Municipal de la Collectivité qui exploite le 
Service Assainissement, conformément à la réglementation en vigueur et dans le respect des 
dispositions définies à l’article R 372-12 du Code des Communes.  
 
La redevance assainissement est composée d’une part fixe et d’une part proportionnelle :  
 
- Part fixe : part fixe trimestrielle, en sus de la part proportionnelle 
 
- Part Proportionnelle : Ce tarif en € HT par tonne de charges de pollution exprimées en DCO, 

sera appliqué pour le calcul de la redevance d’assainissement, sur la base des charges 
journalières calculées journellement au titre de l’auto-surveillance réalisée par l’Etablissement, à 
partir du produit : 

 des volumes d’effluents comptabilisés par le débitmètre de l’Etablissement à 
l’amont du raccordement au réseau public, exprimés en m3/jour, et ceci pour 
tout jour de rejet indépendamment des jours de travail en production. 

 de la concentration en mg/l de DCO de l’échantillon moyen constitué, le 
même jour, à partir du préleveur de l’Etablissement. 

 
Cette redevance intègre : 

o le coût d’exploitation strict des ouvrages d’assainissement par la Collectivité et son 
Prestataire de services (ouvrages d’épuration), 

o les charges financières des emprunts 
o les dotations aux amortissements 
o les charges générales de fonctionnement. 

 
La délibération est annexée à la présente convention. 
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11.3 Intégration des contrôles inopinés de la Collectivité 
* Les campagnes de mesures de débits et de prélèvements d’échantillons, effectuées par la 
Collectivité, pourront compléter, avec l’accord de l’Etablissement, ses propres données d’auto-
surveillance et ainsi mieux préciser le calcul de la charge polluante annuelle de référence en DCO à 
appliquer au tarif de la redevance. 
 
* Par ailleurs : 
 - en application de l’article 8.3, 
 - dans les cas avérés de sous-estimation des charges d’auto-surveillance de 
l’Etablissement, 
 - et après confirmation par une contre – mesure de la Collectivité, 
les résultats des mesures des contrôles inopinés de la Collectivité pourront être utilisées par la 
Collectivité pour l’appréciation de la charge polluante annuelle.  
 
11.4 Participation due au titre de l’article L. 1331-10  
Conformément aux dispositions de son arrêté d’autorisation de déversement, l’Etablissement versera 
à la Collectivité, au titre de l’article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique, la participation financière 
suivante :  Sans objet : 
 
11.5 Dispositions transitoires 
 Sans objet. 
 
 

ARTICLE 12 - FACTURATION ET REGLEMENT  

 
Au dernier trimestre de l’année « n » et/ou à chaque modification de tarif, la Collectivité notifie à 
l’Etablissement la délibération du Conseil Municipal fixant la valeur de la redevance d’assainissement, 
exprimée en EUROS par trimestre pour la part fixe et en EUROS par tonne de DCO pour la part 
variable, applicable aux établissements industriels pour l’année « n+1 ».   
La facturation de la redevance sera établie, chaque trimestre, après réception des derniers résultats 
d’analyses du trimestre précédent. 
 
Si les éléments nécessaires à l’établissement de la facturation (volumes, flux de pollution...) 
concernant la période considérée ne sont pas connus à la date de facturation, celle-ci sera fondée sur 
les derniers éléments connus des périodes précédentes, et sera suivie d’une régularisation lorsque les 
éléments définitifs seront connus. 
 
A défaut de paiement dans le délai de trois mois à compter de la présentation de la facture et dans les 
quinze jours d’une mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, la 
redevance sera majorée de 25 % conformément à l’article R2224-19-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, créé par le Décret n°2007 – 1339 du 11 septembre 2007.   
 
La Collectivité peut confier à son Délégataire les opérations de facturation et de recouvrement des 
redevances. 
 
 

ARTICLE 13 – REVISION DES REDEVANCES ET DE LEUR INDEXATION 

 
La tarification de la redevance d’assainissement est fixée chaque année par délibération lors de la 
préparation du budget du Service 
 
Par ailleurs et pour tenir compte des conditions économiques, techniques et réglementaires, les 
modalités d’application du montant de la redevance pourront être soumises à réexamen, notamment 
dans les cas suivants : 
 

1) en cas de changement dans la composition des effluents rejetés, 
 

2) en cas de modification substantielle des ouvrages du service public d’assainissement, 
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3) en cas de modification de la législation en vigueur en matière de protection de l’environnement et 
notamment en matière d’assainissement et de valorisation des boues, ou de modification de 
l’autorisation préfectorale de rejet des ouvrages d’épuration de la Collectivité. 

 
 

ARTICLE 14 – GARANTIE FINANCIERE 

Sans objet 
 
 

ARTICLE 15 - CONDUITE A TENIR PAR L’ETABLISSEMENT EN CAS DE NON-RESPECT DES 

CONDITIONS D’ADMISSION DES EFFLUENTS 

* En cas de dépassement des valeurs limites fixées dans son Arrêté d’Autorisation de Déversement, 
L’ETABLISSEMENT est tenu : 

o d’avertir dès qu’il en a connaissance la COLLECTIVITE, 
o de prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de l’effluent 

rejeté.  
 
* En cas de défaillance de son dispositif de traitement ou d’épuration avant rejet, L’ETABLISSEMENT est 
tenu : 

o d’avertir au préalable la COLLECTIVITE par téléphone (05.65.80.22.22 pendant les 
heures ouvrées et 07.44.50.53.04 en dehors des heures ouvrées - astreinte) et 
systématiquement par mail : contact@capdenacgare.fr, 

o de prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de l’effluent 
rejeté, 
o d’engager les remises en état nécessaire dans un délai le plus court possible. 

 
* En cas d’accident de fabrication susceptible de provoquer un dépassement des valeurs limites fixées 
dans son Arrêté d’Autorisation de Déversement, l’ETABLISSEMENT est tenu : 

o de prendre, sans délai, les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de 
l’effluent rejeté et/ou pour en répartir le flux dans le temps ; 

o d’isoler, sans délai, son réseau d’évacuation d’eaux usées non domestiques dès 
que le dépassement fait peser un risque grave pour le fonctionnement du Service 
public d’assainissement ou pour le milieu naturel, ou sur demande justifiée de la 
Collectivité et par conséquent, de prendre les dispositions nécessaires pour 
évacuer les rejets exceptionnellement pollués (par exemple vers un centre de 
traitement spécialisé), sauf accord de la Collectivité pour une autre solution ; 

o d’avertir au préalable la COLLECTIVITE par téléphone (05.65.80.22.22 pendant les 
heures ouvrées et 07.44.50.53.04 en dehors des heures ouvrées - astreinte) et 
par mail : contact@capdenacgare.fr ainsi que l’Exploitant de la station 
d’épuration (Tel : 05.65.76.12.12). Une fiche reflexe décrivant le système 
d’astreinte et d’alerte figure en annexe. 

 
En cas de risque pour la santé publique ou d’atteinte grave à l’environnement ou au patrimoine de la 
Collectivité, la COLLECTIVITE se réserve le droit de procéder à une fermeture immédiate du 
branchement après en avoir informé l’ETABLISSEMENT. 
Pour faire suite à l’incident, l’ETABLISSEMENT est tenu de rédiger, dans un délai de 8 jours, un rapport à 
la COLLECTIVITE indiquant : 
- les dates de début et de fin de l’incident ; 
- la conséquence sur les rejets ;  
- les mesures prises pour limiter les effets de l’incident sur les rejets ; 
- les mesures prises pour éviter que l’incident ne se reproduise. 
 
 Eventuellement, en fonction des dommages subis, La COLLECTIVITE pourra demander en 
retour des indemnités selon les modalités définies à l’article 18-2. 
 
 

ARTICLE 16 – CONSEQUENCES DU NON-RESPECT PROLONGE OU RECURRENT DES 
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CONDITIONS DE DEVERSEMENT DES EFFLUENTS 

Dès lors que les conditions d’admission des effluents ne seraient pas respectées, L’ETABLISSEMENT 
s’engage à en informer la COLLECTIVITE et l’Exploitant de la station d’épuration dans les meilleurs 
délais, conformément aux dispositions de l’article 15 et à soumettre à cette dernière, en vue de 
procéder à un examen commun, des solutions permettant de remédier à cette situation et compatibles 
avec les contraintes d’exploitation du service public d’assainissement. 
Sous un délai d’un mois, l’ETABLISSEMENT est tenu de présenter un programme de mise en conformité 
selon les modalités développées à l’article 6. 
 
 La non-présentation dudit programme dans les délais impartis entraîne une pénalité égale à 
5% de la redevance annuelle N-1 de l’ETABLISSEMENT payable à la Collectivité.  
 
En cas de poursuite du non-respect des conditions d’admission, la Collectivité pourra appliquer les 
prescriptions de l’article 17.1. 
 
 

ARTICLE 17 – CESSATION PARTIELLE, TEMPORAIRE OU DEFINITIVE DU SERVICE 

 
17.1 Cessation partielle ou temporaire du Service 
Si nécessaire, la COLLECTIVITE se réserve le droit : 
a) de n’accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d’épuration que la fraction des effluents 

correspondant aux prescriptions définies dans l’Arrêté d’Autorisation de Déversement, 
b) de prendre toute mesure susceptible de mettre fin à l’incident constaté, y compris la fermeture du 

ou des branchement(s) en cause, si la limitation des débits collectés et traités, prévue au a) 
précédent, est impossible à mettre en œuvre ou inefficace, ou lorsque les rejets de 
L’ETABLISSEMENT présentent des risques importants. 

 
Toutefois, dans ces cas, la COLLECTIVITE : 
 informera L’ETABLISSEMENT de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s), ainsi que de la 

date à laquelle celle(s)-ci pourrai(en)t être mise(s) en œuvre, 
 le mettra en demeure d’avoir à se conformer aux dispositions définies dans la présente Convention 

et au respect des valeurs limites définies par l’Arrêté d’Autorisation de Déversement avant cette 
date. 

 
 
17.2 Cessation définitive du Service 
 
 17.2.1. – Conditions de fermeture du branchement 
La COLLECTIVITE peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement, dès 
lors que : 
 d’une part, le non-respect des dispositions de l’Arrêté d’Autorisation de Déversement ou de la 

présente convention induit un risque justifié et important sur le service public de l’assainissement et 
notamment en cas :  

- de modification de la composition des effluents ; 
- de non-respect des limites et des conditions de rejet fixées par l’Arrêté d’Autorisation de 

Déversement ; 
- de non-installation des dispositifs de mesure et de prélèvement, 
- de non-respect des échéanciers de mise en conformité, 
- d’impossibilité pour la Collectivité de procéder aux contrôles. 

 et d’autre part, les solutions proposées par L’ETABLISSEMENT pour y remédier restent insuffisantes. 
 
En tout état de cause, la résiliation de la Convention et donc la fermeture du branchement ne pourra 
être effective qu’après notification de la décision par la COLLECTIVITE à L’ETABLISSEMENT, par lettre 
RAR, et à l’issue d’un préavis de trente (30) jours. 
Toutefois, en cas de risque pour la santé publique ou d’atteinte grave à l’environnement, la Collectivité 
se réserve le droit de pouvoir procéder à une fermeture immédiate du branchement. 
En cas de fermeture partielle, temporaire ou définitive du branchement, L’ETABLISSEMENT est 
responsable de l’élimination de ses effluents. 
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 17.2.2. – Résiliation de la convention 
La présente convention peut être résiliée de plein droit avant son terme normal : 

 Par la Collectivité, en cas d’inexécution par l’Etablissement de l’une quelconque de ses 
obligations, 90 jours après l’envoi d’une mise en demeure restée sans effet ou n’ayant donné 
lieu qu’à des solutions de la part de l’Etablissement jugées insuffisantes. 

 Par l’Etablissement, dans un délai de 90 jours après notification à la Collectivité. 
La résiliation autorise la Collectivité à procéder ou à faire procéder à la fermeture du branchement à 
compter de la date de prise d’effet de ladite résiliation et dans les conditions précitées à l’article 
17.2.1. 
 
 

ARTICLE 18– CONSEQUENCES FINANCIERES DES NON-RESPECTS DES CONDITIONS D’ADMISSION 

 
18.1 Pénalités pour dépassement des limites de flux ou concentrations autorisés à l’article 7.5 
Les pénalités applicables pour non-respect des concentrations et flux de pollution autorisés sont 
décrites à l’article 7.7. 
 
18.2 Indemnités pour dommages subis par le Service Assainissement 
L’ETABLISSEMENT est responsable des conséquences dommageables subies par le Service 
Assainissement du fait du non-respect des conditions d’admission des effluents et, en particulier, des 
valeurs limites définies par l’Arrêté d’Autorisation de Déversement et ce dès lors que le lien de 
causalité entre la non-conformité des dits rejets et les dommages subis par la Collectivité aura été 
démontré. 
Dans ce cadre, il s’engage à réparer les préjudices subis par la COLLECTIVITE et à rembourser tous les 
frais engagés et justifiés par ceux-ci. 
 
Ainsi, si les conditions initiales d’élimination des sous-produits et des boues générés par le système 
d’assainissement devaient être modifiées du fait des rejets de l’Etablissement, celui-ci devra supporter 
les surcoûts d’évacuation et de traitement correspondants. 
Il en est de même si les rejets de l'Etablissement influent sur la quantité et la qualité des sous-produits 
de curage et de décantation du réseau et sur leur destination finale. 
 
 
18.3 Dispositions financières en cas de cessation du service 
* En cas de cessation temporaire ou partielle du service consécutif à un non-respect des conditions de 
déversement, la redevance assainissement demeure exigible pendant toute la période de cessation 
du service. 
 
* En cas de résiliation définitive de la présente Convention par la COLLECTIVITE ou par 
L’ETABLISSEMENT, la redevance d’assainissement est due par celui-ci jusqu'à la date de fermeture du 
branchement et devient immédiatement exigible. 
Dans le cas d’une résiliation par L’ETABLISSEMENT, une indemnité peut être demandée par la 
COLLECTIVITE à L’ETABLISSEMENT, si la résiliation n’a pas pour origine la mauvaise qualité du service 
rendu et si la prise en charge du traitement des effluents de L’ETABLISSEMENT a nécessité un 
dimensionnement spécial des équipements de collecte et de traitement des effluents. Cette indemnité 
vise notamment les cas de transfert d’activité. 
 

ARTICLE 19 - MODIFICATION DE L’ARRETE D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT ET MISE A JOUR 

DE LA CONVENTION 

 
En cas de modification de l’arrêté autorisant le déversement des eaux usées non domestiques de 
l’Etablissement, la présente convention pourra, le cas échéant, et après renégociation être adaptée à 
la nouvelle situation et faire l’objet d’un avenant. 
 
Ainsi : 
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Les informations mentionnées dans la présente convention sont mises à jour au moment du 
renouvellement de l’arrêté de déversement et pour tenir compte d’éléments nouveaux non 
prévisibles au moment de l’établissement de la Convention, comme l’évolution : 
- de l’activité et des rejets de l’Etablissement ; 
- de l’arrêté d’exploitation délivré par le Préfet (il s’agit d’une Installation Classée soumise à 

autorisation) ; 
- des prescriptions relatives à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux 

usées définies dans l’Arrêté d’Autorisation du système d’assainissement dans lequel ses eaux 
sont déversées ; 

Toutefois, La COLLECTIVITE se réserve le droit de modifier de manière unilatérale et dans l’intérêt du 
Service Public de l’assainissement, l’Arrêté autorisant le Déversement des eaux non domestiques 
de L’ETABLISSEMENT, et par conséquent, la présente convention. 

 
 

ARTICLE 20 - OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE  

 
La continuité du service s’applique pendant toute la durée fixée à l’article 21, quel que soit le mode 
d’organisation du service d’assainissement. 
 
La COLLECTIVITE, sous réserve du strict respect par L’ETABLISSEMENT des obligations résultant de la 
présente Convention, prend toutes les dispositions pour : 

 accepter les rejets de L’ETABLISSEMENT dans les limites fixées par l’Arrêté d’Autorisation 
de Déversement, 

 fournir à l’Etablissement, sur sa demande, une copie du rapport annuel du Maire sur le 
prix et la qualité du service (RPQS), 

 assurer l’acheminement de ses rejets, leur traitement et leur évacuation dans le milieu 
naturel conformément aux prescriptions techniques fixées par la réglementation 
applicable en la matière. 

 

La COLLECTIVITE, sous réserve du strict respect par L’ETABLISSEMENT des obligations résultant de la 
présente Convention, prend toutes les dispositions pour informer, dans les meilleurs délais, 
L’ETABLISSEMENT de tout incident ou accident survenu sur son système d’assainissement et 
susceptible de ne plus permettre d’assurer de manière temporaire la réception ou le traitement des 
eaux usées visées par la Convention, ainsi que des délais prévus pour le rétablissement du service. 
 
Dans le cadre de l’exploitation du service public de l’assainissement, la Collectivité pourra être 
amenée de manière temporaire à devoir limiter les flux de pollution entrants dans les réseaux, elle 
devra alors en informer au préalable l’Etablissement et étudier avec celui-ci les modalités de mise en 
œuvre compatibles avec les contraintes de production de l’Etablissement. 
Les volumes et flux éventuellement non rejetés au réseau par l’Etablissement pendant cette période 
ne seront pas pris en compte dans l’assiette de facturation. 
Une réduction notable d’activité imposée à l’Etablissement ou un dommage subi par une de ses 
installations en raison d’un dysfonctionnement grave et/ou durable du système d’assainissement peut 
engager la responsabilité de la Collectivité dans la mesure où le préjudice subi par l’Etablissement 
présente un caractère anormal et spécial eu égard aux gênes inhérentes aux opérations de 
maintenance et d’entretien des ouvrages dudit système. 
La Collectivité s’engage à indemniser l’Etablissement dès lors que celui - ci aura démontré le lien de 
causalité entre le dysfonctionnement et le préjudice subi. 
 
 

ARTICLE 21 - DUREE 

La présente Convention, subordonnée à l’existence de l’autorisation de déversement, est conclue 
jusqu’au 31 décembre 2032, fixée dans cet arrêté d’autorisation.  
 
Durant cette période, les parties conviennent de se réunir tous les ans pour faire le point sur : 
- La qualité et la quantité des effluents rejetés par l’établissement sur la base des résultats de 

campagnes de mesures et des autocontrôles, 
- Les travaux de prétraitement réalisés pour améliorer les installations insuffisantes eu égard aux 

charges mesurées, 
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- Le budget de fonctionnement de l’assainissement communal collectif : les dépenses de 
fonctionnement et les programmes de travaux, 

- Le chiffrage de travaux pour augmenter le volume de pollution traité par la station d’épuration sur la 
base des arrêtés préfectoraux initiaux. 

Cette concertation a pour objet de déterminer la faisabilité financière d’une extension des capacités de 
la station et de répartir les charges de fonctionnement entre les différents utilisateurs au prorata de la 
pollution émise. 
 
Un an avant l’expiration de l’arrêté d’autorisation de déversement, la Collectivité procédera en liaison 
avec l’Etablissement, si celui-ci le demande, au réexamen de la présente Convention en vue de son 
renouvellement et de son adaptation éventuelle. 
 
 

ARTICLE 22 – DELEGATAIRE ET CONTINUITE DE SERVICE 

La présente Convention, conclue avec la Collectivité, s’applique pendant toute la durée fixée à l’article 
21, quelque soit le mode d’organisation du service d'assainissement. 
 
A la date de signature de la présente Convention, l'Entreprise VEOLIA - CEO est substituée à la 
Collectivité pour la mise en œuvre des droits et obligations de ladite Collectivité dans les limites 
définies par les contrats de prestations de services pour l’eau et pour l’assainissement : pendant la 
durée de ce contrat, les notifications à la Collectivité, prévues par la présente Convention, lui sont 
donc valablement adressées. 
 
 

ARTICLE 23 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS 

 
Faute d’accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de la validité, de 
l’interprétation et de l’exécution de la présente convention sera soumis aux juridictions compétentes. 
En conséquence, en cas de litiges relatifs à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente 
convention, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Toulouse. 
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ARTICLE 24 - DOCUMENTS ANNEXES A LA CONVENTION 

 
 

Documents annexés :  

1. Fiche reflexe décrivant le système d’astreinte et d’alerte Oui 
2. Schéma des réseaux et des branchements des installations intérieures de 

l’Etablissement 
Oui 

3. Délibération du tarif applicable à la date d’entrée en vigueur de la Convention Oui 
4. Liste produits chimiques Oui 

  

Les documents mentionnés ci-dessous sont consultables en Mairie :  
Extraits de l’Arrêté Préfectoral d’Autorisation d’exploiter au titre des installations 
classées pour la protection de l’environnement, (Installation Classée) soumis à 
déclaration ou autorisation et ses arrêtés complémentaires 

 

Arrêté Préfectoral d’Autorisation du système d’assainissement de la Collectivité  
  

 

 
Fait en 3 exemplaires, A Capdenac-Gare, le .................................... 

 
 
 
                Pour l’ETABLISSEMENT,                                                                                Pour la COLLECTIVITE, 
 
 
 
                    Les Cogérants,                                                                              Le Maire, 
 
 
 
Joel Ferrand                         Jacques GREFFEUILLE                           Stéphane BERARD 
Président                         
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Schéma des réseaux et des branchements des installations intérieures de l’Etablissement 
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Schéma de l’installation de pré-traitement des eaux usées  
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Délibération du tarif applicable à la date d’entrée en vigueur de la Convention
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Liste produits chimiques utilisés 
 
 
Liste des produits utilisés sur la partie CAPS-GREFFEUILLE Aveyron pour le nettoyage des locaux : 
 

 M18 : Détergent alcalin 
 Chriox : Désinfectant 
 Mida foam : détergent détartrant  
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Liste des produits utilisés sur la partie FIPSO : 
  

Depta APL Détergent additif prélavage Irritant 4% En pulvérisation ou application à la main 
(seau)

Boyauderie (machine à menu, table inox, 
wagonnet)

66

Deptal MCL
Détergent Désinfectant alcalin 
chloré moussant

Corrosif 2% Canon à mousse et pulvérisateur
Sas hygiène, couloir, boyauderie, frigo et 
sur la chaîne d'abattage, Camions 
frigorifiques, chariots abats rouges, tinets

330

Deptal S-MAX Détergent alcalin fort moussant Corrosif 10% Pulvérisateur
Bac d'échaudage, rotocuve, murs, 
plafonds

22

Depta HW Détergent irritant 5g/L Pulvérisateur Balancelles et petit matériel gras
22

Depta G
Détergent alcalin chloré (non 
moussant)

Corrosif 1% Nettoyage des caisses Caisses
22

Hypred Force 7 Désinfectant locaux d'élevage
Corrosif

Dangereux pour 
l'environnement

1% Pulvérisateur Porcherie, Camion-bétaillère 22

AG fOAM ND QF Détergent Désinfectant alcalin Corrosif 4% En pédiluve, en pulvérisation et application 
à la main.

Lave botte, petit matériel, flagelleuse, et 
sur la chaîne d'abattage

220

Deptil Mycocide 
S

Désinfectant / Ammonium IV
Glutaraldéhyde

Corrosif
Dangereux pour 
l'environnement

1% Pulvérisateur Boyauderie et chaîne d'abattage 22

Deptacid ARS  Acide moussant Corrosif 5% Pulvérisateur
Sas hygiène, couloir, boyauderie, frigo et 
sur la chaîne d'abattage

22

Kg utilisé par 
mois

RECAPITULATIF DES PRODUITS DE NETTOYAGE UTILISES

ACIDES

DETERGENT

DESINFECTANT

Couleur 
correspondante

Les produits que 
nous utilisons

Type d'utilisationMode d'emploiConcentrat
ionEPIType de produit

Identification des 
dangers
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